
INFO MAIRIE n°9
juillet
2024

le lien avec vos élus

Tous la même flamme



Sommaire

Édito3

Expression politique21

La ville...4

04 en images

10 à la une
Le budget 2024

12 en actions

19 en direct

Info Mairie, n°9. Juillet 2024. Direction de la communication, Mairie de Revel, 20 rue Jean 
Moulin, 31250 Revel, 05 62 18 71 40, communication@mairie-revel.fr, www.mairie-revel.fr. 
Directeur de la publication : Laurent Hourquet. Rédaction : CCAS, Benoît Croux, 
CJC, CMJ, Audrey Durand, Espace Jeunes, Jérôme Garcia, Marielle Garonzi, Laurent 
Hourquet, Alain Magnin-Lambert, Maison Monique Culié, médiathèque, OTI, Benoît 
Pinard, service communication. Création graphique : service communication. Photos : 
Adobe Stock, Cassandre Lemoine, CCAS, Comité des fêtes, Estiv'Halles, Aurélien Ferreira/
CD31, Fondation du patrimoine/MyPhotoAgency/Laetitia Riehl, JRC Nailloux/FFDDJR/
Insen Sations, Idriss Imelhaine, Maison Monique Culié, Les Human's, Ley's, Mamelle 
Bent, OTI, photothèque mairie, Unsplash. 
Impression : Ménard. Tirage : 6 500 exemplaires. Distribution : Ailes, Revel.

Impression sur 
papier certifié 
PEFC, encres à 
base végétale, 
par imprimeur
Imprim’Vert.

Intercommunalité23

CMJ et CJC22

1 2
3

6 5

1 2 3 4 5

4 15 14
13

12

11

10
9

6
7

8

Conseil Municipal des Jeunes : 
1  Fatima Boulasnam 

2  Simon Rabot
3  Emma Solomiac

4  Jules Barbaste
5  Achille Trouche

6  Émile Aymes
7  Léon Peres

8  Margaux Argouze
9  Typhaine Guiraud

10  Elissa Bouajila
11  Saïna Bagieu

12  Louis Barbaste
13  Lévy Roere

14  Lywenn Taupin
15  Rania Ettaj

16  Loann Gaubert

Conseil des 
Jeunes Citoyens : 

1  Nesta Senac
2  Éloïse Agoro
3  Oscar Peres

4  Margaux Dubien
5  Lia Denayrolles

6  Alice Azem

16

Absents : 
Lily Boned

Bayane Bel-Lhasen
Sibylle Azem

Cécilia Puginier
Kiyane El Bouzizoui
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10-31-2690

Chères Revéloises, 
Chers Revélois,

Édito

Laurent Hourquet, Maire de Revel
Président de la Communauté de Communes Aux sources du canal du Midi

Ces derniers mois ont été marqués par des moments très forts : match Revel/
PSG, sélection de notre marché pour le concours du « Plus beau marché de 
France », avec un point d’orgue, le passage du relais de la Flamme Olympique 
pour une journée mémorable !

Ils illustrent le dynamisme de notre cité grâce à l’implication des associations, 
des agents municipaux et, bien évidemment, des élus à votre service. 

Cette année, le vote du budget est intervenu dans un contexte 
exceptionnellement difficile. La forte inflation des charges d’énergie et des 
prestations externes nous a contraints à décider de l’augmentation modérée 
de la fiscalité. Ceci est malheureusement nécessaire afin de permettre 
le maintien des services rendus, le soutien aux associations mais aussi la 
réalisation d’investissements structurants pour notre commune.

Nos actions prioritaires demeurent le support aux acteurs économiques, aux 
commerçants et artisans, au tourisme au travers de l’intercommunalité. Bien  
évidemment l’emploi, l’éducation (plus de 670 enfants dans nos écoles), la 
santé (avec le Pôle Municipal de Santé), le social (avec le CCAS et la Maison 
Monique Culié), le sport, la culture et le soutien à nos associations (budget en 
hausse de près de 10 %) restent au cœur de notre action.

En parallèle, nous conduisons un important programme d’adaptation au 
changement climatique (passage de l’éclairage public en LED, rénovation des 
bâtiments communaux, installation de panneaux photovoltaïques dès que 
possible, végétalisation…).

Les élections législatives se tiendront les 30 juin et 7 juillet prochains. 
Mobilisons‑nous pour aller voter afin de faire vivre notre démocratie et 
défendre nos valeurs républicaines. 

L’équipe du conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter une très belle 
période estivale.

Bien à vous,
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La ville... en images

Nous avons vibré avec le match 
USR Football-PSG !

Vœux du maire à la population
07.01 08.01

Vœux dansants des seniors
11.01

Des animations à la médiathèque : Nuit de la lecture et théâtre  
En attendant Bojangles

20.01

Les 30 ans du Ciné Get avec 
Cécile Chabrol

08-12.02
Signature de l’avenant 2 du 
programme Action Cœur de 
Ville

21.02
Séjour à la montagne avec 
l’Espace Jeunes

19-23.02

27.01
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27.02
Cérémonie de remise des képis 
blancs de la Légion Étrangère

29.02
Théâtre « Les fraternelles » 
organisé par Rouge Carmen

02.03
Inauguration de la salle 
omnisports 1

22.02
Melkior le magicien proposé par 
Art et Culture

24-25.02
Salon du chocolat 
« Choc’Olympique »

25.02
Inauguration du club house de 
tennis

15.03
Cérémonie citoyenne en mairie

19.03
Commémoration du Cessez-le-
feu de la guerre d’Algérie

21.03
Récital de piano de l'École 
Intercommunale de Musique du 
Lauragais
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Une affluence record de plus 
de deux cents jeunes au 
forum Jobs d’été organisé par 
InfoJeunes Revel

03.04

Remise des prix du Concours de 
Fresque des Écoles avec Sandra 
Chaleteix et Laurent Labit

04.04

La ville... en images

Concours régional Ateliers d’Art de France et Journées Européennes des Métiers d’Art
04-07.04

30.03
Concert d'Antes & Madzes

24.03
Projection du film « Boléro », 
avec une conférence sur Maurice 
Ravel et une prestation dansée 
par les membres d'Ainsidanse
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Les Olympiades Florales
13-14.04 Revel en lice pour la finale du 

« Plus beau marché de France »

20.04
Le Forum Autonomie organisé 
par le Centre Communal d’Action 
Sociale

22.04

26.04
Concert « Elton John Tribute  »   
proposé par Art et Culture

30.04
14 classes de 3e et de 2de de Revel 
au Forum de prévention des 
conduites à risques organisé par 
le Service jeunesse de la ville

01.05
Marché aux fleurs organisé par 
les Bouquets d'Occitanie

Visites de Hugues Aufray et 
de Stéphane Bern à la suite de 
la sélection de Revel au Loto du 
Patrimoine avec la Mission Bern

11.04
L’Apastival : une journée active 
et conviviale pour les seniors de 
Revel

12.0405.04
10 ans d’exposition des jeunes 
artistes d’Art et Culture
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La ville... en images

Le passage de la Flamme Olympique17.05
Une ville à l’unisson, toutes générations confondues, 
pour le passage de la Flamme Olympique qui restera 
gravé dans les mémoires de tous les participants. 
Cette journée a non seulement marqué les esprits 
par son programme et son organisation, mais elle a 
également renforcé le sentiment de communauté et 
de fierté locale. Une journée véritablement olympique 
pour une ville unie par « la même flamme ».
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01.06
Exposition Promenades des Arts  
sur le thème «  Voyage dans 
l’univers »

Atelier croquis sur la digue du 
lac de Saint-Ferréol avec les 
Rendez-vous Nature

24.05 25.05
Près de 300 personnes sont 
venues à la ludothèque participer 
à la Fête mondiale du jeu !

02.06
Concert de jazz de l’École de 
Musique Intercommunale du 
Lauragais

Le Cabaret de la flamme avec Rouge Carmen
16.05
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La ville... à la une

Endettement 

Avec un niveau 
de dette à 
6,9 M€, le taux 
d’endettement 
de la commune 
reste inférieur à 
la moyenne des 
collectivités de 
même taille. 

Ce taux (encours 
de la dette / 
recettes réelles de 
fonctionnement) 
est de 47,39 %. 
Pour information, 
il est en moyenne 
de 65,8 % parmi les 
communes de la 
strate de 5 000 à 
10 000 habitants.

L’autofinancement 
dégagé permettra 
de financer 
les projets 
d’équipements qui 
bénéficieront à 
nos habitants.

Répartition des produits réels de fonctionnement 

PRODUITS DES TAXES
FONCIÈRES ET 
D’HABITATION
6,7 M€ DOTATIONS DE L’ÉTAT

1,9 M€

AUTRES RECETTES
2,6 M€

PRODUITS DE LA FISCALITÉ
PROFESSIONNELLE (via l’intercommunalité)
3,3 M€

Le total des recettes de fonctionnement est évalué à 14,5 M€, en 
augmentation de 3 % par rapport à l’année précédente. Nous avons 
eu recours à une hausse modérée de la fiscalité (dont 1,5 point du 
taux de taxe foncière).

Le débat d’orientation budgétaire a permis d’établir un budget approuvé à l’unanimité 
du conseil municipal qui s'équilibre à 30,7 millions d’euros. Il prévoit un haut niveau 
d’investissements (9,6 M€) dédié à la poursuite de projets ambitieux pour notre commune.

Répartition des charges réelles de fonctionnement 

CHARGES DE PERSONNEL 
7,3 M€

SUBVENTIONS ACCORDÉES
1,0 M€

EAU - ÉNERGIE
1,1 M€

Les charges de fonctionnement s’élèvent à 12,4 M€, en augmentation 
de 12 %, liée à la hausse des coûts de l’énergie et au renforcement des 
équipes municipales afin d’améliorer les services à la population.

AUTRES CHARGES
3,0 M€

Le budget pour 2024 : 30,7 M€
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Budget

Les axes prioritaires de nos actions*

* Cumul dépenses réelles de fonctionnement et d’investissements

7 M€
Voirie, réseaux et services urbains
Au‑delà de l’entretien des espaces verts et de la voirie, nous prévoyons 
l’extension du cimetière du chemin de la Landelle Haute et une 
refonte de la signalisation. D’autres projets de réaménagements 
urbains envisagés pour le tour de ville et l’avenue de Castelnaudary 
débutent dès cette année par la réalisation d’études. 

2,9 M€
Enfance, jeunesse et affaires scolaires
La commune poursuit son engagement envers la jeunesse en 
travaillant à la végétalisation des cours des écoles et en réalisant des 
études préparatoires à la réhabilitation de l’école maternelle Roger 
Sudre.

4,1 M€
Services généraux et autres opérations
Services techniques, état civil, urbanisme, sécurité, médiathèque… 
Les agents de la mairie sont mobilisés pour proposer à nos 
concitoyens un service public de qualité.

2,8 M€
Vie associative, culture, sport et santé
Afin de pallier les difficultés d’accès aux soins des Revélois, la 
commune propose des consultations de soutien de médecine 
générale au Centre Municipal de Santé.
L’année 2024 sera marquée par le lancement des travaux visant la 
création de terrains de sport à proximité de l’école Roger Sudre.
La mairie soutient fortement les associations qui participent 
au rayonnement et au dynamisme du territoire par l’octroi de 
subventions et la mise à disposition de locaux, d’installations 
sportives, culturelles et de personnel. 
Le centre social bénéficie également d’un appui financier pour le 
bon déroulement de ses activités. 
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La ville... en actions

Nous continuons de développer notre commune avec des projets structurants et impactants. 

Travaux et projets à Revel : avancées et 
perspectives

Travaux en cours et à venir

Extension du cimetière du chemin 
de la Landelle Haute

Le projet d'extension de ce cimetière  
s'apprête à débuter. Prévu sur une superficie 
supplémentaire de plus de 6  000  m², 
cet agrandissement comprendra des 
aménagements similaires à la première 
tranche, offrant ainsi de nouvelles concessions 
ainsi que 131 nouveaux caveaux.

Réhabilitation des vestiaires 
du terrain d'honneur au stade 
municipal 

Les travaux ont repris le 15 avril avec le 
terrassement et le coulage des fondations. Les 
modules préfabriqués devraient être installés 
début juillet, permettant une utilisation dès le 
mois d’octobre. La deuxième phase, concernant 
la rénovation des vestiaires existants, suivra 
pour une finalisation début 2025.

Aménagement de terrains de 
sport à proximité du groupe 
scolaire Roger Sudre

Les marchés de travaux ont été attribués 
début avril, et le chantier a démarré en juin 
pour s'achever d'ici décembre. Les écoles, 
associations et habitants pourront ainsi 
bénéficier de nouveaux équipements sportifs 
ainsi que d'un aménagement paysager dès le 
début de l’année 2025.

Cet été marquera le début du programme de 
végétalisation des cours des écoles, visant à 
améliorer le cadre de vie des enfants. L'école de 
l’Orée de Vaure sera la première à en bénéficier, 
offrant ainsi des espaces de jeu plus agréables 
et plus adaptés au réchauffement climatique.

Végétalisation de l’école de l’Orée 
de Vaure

Travaux de voirie et réseaux 
chemin de la Petite Graverie 

Les travaux avancent selon le calendrier prévu et 
entrent actuellement dans la deuxième phase 
du projet, contribuant ainsi à l'amélioration 
de la circulation et de l'accessibilité dans cette 
zone.
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Travaux
Travaux livrés

Revel se mobilise pour 
préserver son patrimoine
Grâce à une mobilisation sans précédent et au soutien du Loto du 
patrimoine, la halle et le Beffroi de Revel s'apprêtent à vivre un vaste 
projet de restauration.

Les édifices patrimoniaux sont les témoins vivants d'une histoire riche et 
fascinante qui débute au Moyen‑Âge lors de la création de notre cité en 
1342. La halle, parmi les plus vastes de France, se dresse fièrement avec ses 

trente‑neuf mètres de côté, soutenue par soixante‑dix‑neuf piliers en chêne dont une large partie 
est encore d’origine. Surplombant majestueusement la place, le Beffroi a été rénové en 1834 par 
l'illustre architecte Urbain Vitry. Ils sont le centre de notre ville et de nos activités.

Le site est aujourd'hui menacé par les ravages du temps : piliers fissurés, signes d'altération de la 
pierre, dégradations avancées de la toiture et du campanile. Pour sauvegarder ce patrimoine 
emblématique, la ville de Revel a lancé une opération de financement participatif en 
partenariat avec la Fondation du Patrimoine dès l’automne dernier. Cette initiative citoyenne a 
rencontré un franc succès, récoltant une somme significative dévolue aux travaux de restauration. 
Vous pouvez toujours y contribuer en 2024 et 2025.

Grâce à cette campagne de mécénat remarquée, la halle et le Beffroi de Revel ont été désignés 
« sites emblématiques de la région Occitanie » par la Mission Bern dans le cadre du Loto du 
Patrimoine. Lors des prochaines Journées Européennes du Patrimoine, le samedi 21 septembre, le 
montant de la dotation sera dévoilé. 

Square Gabolde

Les Revélois peuvent profiter des récents 
aménagements du square, avec notamment un 
agrandissement du jardin et la végétalisation 
des parkings. La création d'un parvis contribue 
à la sécurisation de la traversée du boulevard et de 
l’entrée du cinéma.

Voie verte

Quelle satisfaction de voir ce parcours aménagé sur l'ancienne emprise de la 
voie ferrée désaffectée si bien utilisé par les habitants ! Vélos, piétons, runners : 
tout le monde trouve son compte sur les 2,2 km de promenade offrant un 
itinéraire sécurisé et attractif. Ce chemin permet de profiter de la nature et de 
relier le centre‑ville à la Zone d’Activités de la Pomme. 

Des actes d'incivilité ont malheureusement été constatés sur le parcours de la voie verte, avec 
la destruction ou le vol de plus d'une centaine de plantes, telles que clématites, chèvrefeuilles, 
lauriers‑sauces, framboisiers, myrtilles et charmilles. Ces comportements nuisent à l'effort 
collectif et à l'investissement consenti pour créer cet espace. Le projet a été conçu pour offrir une 
promenade agréable avec des aménagements paysagers permettant aux usagers de profiter 
d’une flore esthétique et diversifiée. Il est crucial que chacun contribue à préserver ces espaces 
communs pour le bien-être de tous. 

Halte aux incivilités !
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SAMEDI APRÈS-MIDI
raderie 

Les adhérents de Revel 
Bastide Commerciale 
vous accueillent dans 
leurs boutiques. 

SAMEDI SOIR
ête au effroi

Le cœur de Revel battra 
au rythme de la fête au 
Beffroi avec un dîner 
convivial et les concerts 
du Gen's Band et du 
Collectif 81.

La ville... en actions Mairie

IntraMuros, l’essentiel de la vie locale 
sur nos smartphones 
Depuis janvier, la ville a lancé IntraMuros, une application 
mobile téléchargeable gratuitement.

Cette application offre une plateforme informative et interactive 
à portée de main sur votre portable. IntraMuros permet un accès 
facile à une large variété de services utiles tels que les actualités 
locales, l’agenda des manifestations, les horaires des bus en 
temps réel ou le programme du cinéma de la semaine. Vous 
pouvez accéder également aux différents sites des acteurs locaux 
et alentours. Des alertes peuvent vous être envoyées en cas de 
travaux ou autres informations pratiques importantes. De nouvelles catégories viennent d’être 
mises en ligne. N’hésitez pas à aller les activer. À ce jour, l'application a été téléchargée par plus 
de 900 personnes. 

Cette application gratuite est disponible sur les plateformes en ligne habituelles  : le Play Store 
pour les utilisateurs d’Android et l'Apple Store pour les adeptes d'iPhone. 

À partir de septembre 2024, la Maison Monique Culié proposera des ateliers pour 
vous guider dans le téléchargement de l'application et vous expliquer ses fonctionnalités.  
Si vous êtes intéressé(e), inscrivez-vous dès maintenant au 06 29 41 64 76.

IntraMuros Revel !
La nouve� e appli de votre vi� e

SAMEDI APRÈS-MIDI
eux dans la ville

Participez aux défis ludiques 
et gratuits, organisés par les 
associations sportives locales, 
et vivez vos Jeux olympiques. 

Exposition 
Rétrospective « Festi’menthe 
en photos » au centre 
culturel Get

Festi’menthe, 
une ville, du sport 
et des jeux !
Les 20 et 21 juillet, Revel vibrera au rythme de Festi’menthe, 
l’événement annuel qui transforme la ville en un véritable 
terrain de jeu pour tous les âges.

DIMANCHE
ando La alvetout

Le dimanche, les amateurs de 
plein air seront comblés avec 
« La Calvetout », la randonnée 
pédestre et cyclable à Saint‑
Ferréol. 

each Rugby
Les rives du lac accueilleront une 
ambiance de plage avec le Beach 
Rugby. Les équipes s’affronteront 
sur le sable au son du DJ set et les 
festivités se termineront par une 
soirée en musique.

Sports
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À l’occasion du festival national du livre pour 
la jeunesse du 19 juin au 21 juillet 2024, la 
médiathèque, inscrite à nouveau dans cet 
événement, vous invite à explorer les liens entre 
le sport et la littérature en vous proposant :

 • une exposition sur les Jeux Olympiques ;
 • une chasse aux livres sur le thème « sports et jeux »  

(3 gagnants par tirage au sort) ;
 • de laisser libre cours à votre imagination en dessinant les 

Jeux Olympiques sur la frise géante.

Gratuit ‑ Jeune public

Afin d’offrir un service public plus élargi, la médiathèque 
sera désormais ouverte le lundi de 15h à 18h.

Culture

NOUVEAUTÉ

Club de bridge de Revel 

Sélectionnées pour 
participer à la finale de 
Ligue qui a eu lieu à 
Narbonne, des bridgeuses 
du club de Revel se sont 
distinguées. 

Pour l'Occitanie, sur les 
47 paires en compétition, 
seules les quatre premières 
pouvaient participer à la 
finale du championnat 
de France. Arlette Pujol et 
Monica Cormouls‑Houlès 
classées deuxièmes ainsi 
que Françoise Arlie et 
Michèle Thorpe, classées 
troisièmes se rendront à 
Paris pour représenter le 
club de Revel.

Partir en livre 
fête ses 10 ans 
en 2024 !
Thème « sports et jeux »

Sports

Vers une école municipale des sports
Éveiller les enfants à diverses disciplines et renforcer le lien entre le monde scolaire et le tissu 
associatif local

L'année scolaire qui vient 
de s'achever a vu naître des 
ateliers de découverte sportive 
sur le temps périscolaire dans 
les trois écoles publiques 
de la ville : l’Orée de Vaure, 
Roger Sudre et Couffinal. Le 
dynamisme des associations 
sportives a été mis à profit 
pour les enfants fréquentant 
les ALAÉ (Accueil de Loisirs 
Associés à l’École). 

Huit associations sportives 
se sont relayées tout au long 
de l'année pour proposer des 
activités selon un planning 
coordonné par le responsable 
du développement sportif 
de la ville. Des éducateurs 

de chaque club ont proposé 
plusieurs séances de leur 
discipline : Handball, Zumbini, 
Boule sportive, Roller, Football, 
Basketball, Muay Thaï, Tennis 
de table et Judo.

Un partenariat remarquable 
avec la classe ULIS (Unités 
Localisées pour l’Inclusion 
Scolaire) de l'école Roger 
Sudre a également permis 
aux enfants de bénéficier 
d'activités spécifiques. 

Ce projet, proposé par le 
service des sports de la ville, 
constitue les prémices d'une 
future école municipale des 
sports. Véritable support 
d'éveil et d'ouverture à des 

activités variées, il permet à 
chaque enfant non seulement 
de diversifier ses pratiques, 
mais aussi de découvrir 
l'activité sportive qui lui 
correspond le mieux. 

Intégrer les partenaires 
sportifs revélois à ce projet et 
relier le monde périscolaire au 
monde associatif permettra 
de construire un projet global 
de développement sportif tout 
en renforçant le lien social. 



LANCEMENT DU FESTIVAL À 17H  
avec des performances sportives et 
artistiques comme du Double Dutch 
assuré par le JumpRop Club de Nailloux 
et ses championnes d’Europe et du monde.

Cassandre Lemoine, 
championne d’Europe en 
2023 et vice‑championne 
du monde en 2022 de 
Longboard Dancing, 
vous fera découvrir 
cette discipline qui allie 
parfaitement le sport et 
la danse. 
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La ville... en actions Culture

Le samedi 21 septembre 2024, la 2e édition du festival des Cultures Urbaines, initialement 
impulsé par l’Espace Jeunes et porté conjointement avec le service Culture & Festivités et celui 
des Sports, propose un programme pluridisciplinaire de spectacles, ateliers et concerts à la salle 
Claude Nougaro. Cet événement gratuit l'après-midi est un temps fort à destination de la 
jeunesse et des familles. 

Revel « MacaDAMES »
Les femmes mises à l’honneur pour cette nouvelle édition !

Ces premières 
animations seront 
ponctuées de surprises 
que vous réserve 
l’équipe de l’Espace 
jeunes en partenariat 
avec les MJC du territoire 
et les associations locales. 

Des foodtrucks, installés pour l’occasion sur le 
parking de la salle Claude Nougaro, vous feront 
patienter jusqu’au concert du soir. Celui‑ci 
débutera à 20h30 par une première partie 
assurée par Ainsidanse suivie d’un show de la 
rappeuse Ley’s qui s’est fait connaître grâce à 
l’émission « Nouvelle École » sur Netflix. Cette 
artiste talentueuse, aux textes engagés, a réussi 
à se faire une place dans un univers aux codes 
masculins.

Tarifs du concert : 5 € adultes, 2 € pour les 
10/18 ans, gratuit pour les moins de 10 ans

Nous clôturerons cette 
journée richement féminine 
sur les sons de la Djette 
toulousaine Mamelle Bent. a vos agendas !

Venez vous déhancher sur des rythmes hip hop, 
afrohouse ou encore dancehall avec Les Human’s. Ce 
groupe de danseuses bordelaises a participé aux plus 
grandes compétitions du monde comme le World of 
Dance. Elles vous éblouiront par leur énergie et leur 
maîtrise.

Tout un programme !



Pour la première fois en Occitanie, 
un dispositif a permis de soutenir 
par le mécénat des opérations 
dans le domaine du tourisme et 
des loisirs. Le programme « Les 
clefs de la planète » a offert à 15 
adhérents de l’Espace Jeunes un 
séjour mi‑avril, à la découverte du 
village de Rocamadour, du gouffre 
de Padirac et de la Forêt des 
singes où ils ont été sensibilisés à 
la biodiversité.

Merci au Comité Régional du 
Tourisme et des Loisirs d’Occitanie !

Rocamadour avec le 
Fond Occ'ygène
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Espace Jeunes

Au programme, des nouveautés, de l’insolite, et des rendez‑
vous incontournables : sortie à Aqualand, Festival « Couleurs 
du Monde », Olympiades, stage de danse, séjours... 

Nous vous attendons nombreux cet été ! 

Séjour mer à Vias plage 
du 22 au 26 Juillet

Pour les plus courageux, 
rendez‑vous le 30 juillet, pour 
notre réédition de « Zombie in the 
Lake ! » avec l’aimable participation 
de la compagnie Harlequin.

Mini séjour insolite « de bas 
en haut » du 10 au 12 juillet, qui 
osera dormir dans une grotte 
ou perché dans les arbres ? 

Programme d'été
Cette année, ouverture du 1er juillet au 23 août

L'Espace Jeunes est un lieu d'échanges, de loisirs et 
d'accompagnement dans la mise en œuvre de projets 
pour les jeunes par les jeunes. 

C'est dans cette démarche participative que le bureau 
des jeunes adhérents est né. Ces derniers, souhaitant 
faire découvrir leur espace de vie extra‑scolaire, sont à 
l'initiative de ces portes ouvertes. 

Venez, seul ou en famille, rencontrer ces guides en herbe 
qui vous feront visiter les locaux et vous présenteront 
les différentes animations sans oublier les animateurs 
diplômés qui les accompagnent tout au long de l'année.

Ce sera également l'occasion de (re) découvrir la 
ludothèque et le Point Info Jeunes de Revel.

Un premier contact pour établir un lien de confiance !

Le samedi 14 septembre 
de 14h à 18h.

Portes 
ouvertes

Programme complet et 
inscriptions sur le Portail Famille 
ou à l'Espace Jeunes

Espace Jeunes
5, avenue des Frères Arnaud
31250 Revel
05 62 57 84 79 ou 06 29 10 72 11
mairie‑revel.portail‑familles.app



Activités de prévention gratuites

Des activités de prévention 
gratuites sont régulièrement 
proposées à destination des habitants, 
aidants ou seniors par exemple. 
N’hésitez pas à vous rapprocher du 
CCAS pour connaître les prochaines 
actions et leurs thématiques qui se 
dérouleront après la rentrée scolaire 
en septembre.
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La ville... en actions Solidarité

Du côté du CCAS
Zoom sur les travailleurs sociaux : des partenaires de la 
recherche de solutions

Vous vous posez des questions à propos de la gestion de votre vie quotidienne, de votre budget, 
de l’accès à vos droits ou encore de votre gestion administrative ? Vous avez la possibilité d’être 
accompagné(e) par un travailleur social diplômé « Conseiller en Économie Sociale Familiale ».

Après un échange avec le professionnel pour connaître vos besoins, il sera à vos côtés pour vous 
soutenir, vous accompagner, vous orienter, prendre contact avec des organismes, etc.

L’accueil du pôle action sociale pourra vous proposer un rendez‑vous. Pour cela, il vous suffit de 
prendre contact, soit par téléphone au 05 62 71 32 71, soit directement au sein du Pôle Action 
Sociale du CCAS de Revel situé au 2, boulevard Jean Jaurès à Revel. 

Cet accompagnement est accessible à toute personne majeure résidant sur la commune de Revel 
et n’ayant pas d’enfant à charge.

Les bénévoles et adhérents enchaînent les repas partagés et les soirées 
karaoké, tout en récoltant les dons de vêtements des «  Baraques à 
fripes » qui ont eu lieu le 31 mai en soirée et le 1er juin dans la journée.

Des nouvelles de la Maison 
Monique Culié

Les ateliers cuisine et le jardin 
participatif « Toka el Sol » attirent 
de plus en plus de participants, 
inspirant d’autres habitants à 
rejoindre la dynamique. 

Cet été promet d'être festif, avec de 
nombreuses sorties prévues dont 
une à la mer.

Registre des personnes 
vulnérables

Vous pouvez vous inscrire au registre des 
personnes vulnérables si vous êtes âgé(e) de 65 
ans et plus, âgé(e) de plus de 60 ans et reconnu(e) 
inapte au travail ou en qualité de personne 
handicapée. Vous serez ainsi contacté(e) par le 
CCAS en cas de déclenchement du plan d'alerte 
et d'urgence consécutif à une situation de risques 
exceptionnels, climatiques ou autres.

Je  m'incris !

La Maison de 
Monique Culié
2, boulevard Jean Jaurès 
31250 Revel
06 29 41 64 76

Horaires d’ouverture 
 • lundi, mardi, mercredi 

et vendredi : 
9h ‑ 12h et 13h30 ‑ 17h

 • jeudi : 9h ‑ 12h
Toute l’équipe vous attend pour recueillir vos idées d’actions 
solidaires ou de partage !
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La ville... en direct

Pour préserver l'harmonie 
et le calme urbain, il est 
impératif de respecter les 
horaires d’utilisation des 
appareils de jardinage et 
de bricolage :

 • les jours ouvrables : 
8h30‑12h et 14h30‑19h ;

 • le samedi : 9h‑12h et 
15h‑19h ;

 • le dimanche et les 
jours fériés : 10h‑12h et 
16h‑18h.

Rappel des règles de 
nuisances sonores

Le débroussaillage, 
essentiel pour prévenir 
les incendies, implique la 
réduction des végétaux 
comme l'herbe et les 
branchages. En zone rurale 
ou urbaine, propriétaires 
et locataires doivent 
débroussailler leurs terrains, 
50 mètres autour de 
l'habitation et 10 mètres 
le long des voies d'accès. 
Le respect de ces règles 
est crucial pour réduire 
les risques d'incendie et 
préserver l'environnement. 
Renseignez‑vous sur 
mairie‑revel.fr ou sur  
feux‑foret.gouv.fr.

Débroussailler pour 
prévenir les incendies

Luttons ensemble contre 
les moustiques tigres

En zone urbaine, les moustiques 
profitent des petits volumes d’eaux 
stagnantes. Il est donc important de 
se mobiliser et d’effectuer les bons 
gestes en les privant d’eau pour 
contenir leur invasion :

 • implanter des poissons dans 
les bassins, surveiller le pH des 
piscines ou encore ajouter du sable dans les coupelles et 
vases ;

 • curer les siphons d’éviers, les bandes d’évacuation d’eau, les 
rigoles, gouttières et chéneaux pour faciliter les écoulements 
d’eaux ;

 • couvrir de façon hermétique ou à l’aide d’un voilage 
moustiquaire fin tous les réceptacles pluviaux et fûts divers ;

 • ranger à l’abri des irrigations ou de la pluie les seaux, arrosoirs, 
brouettes, jouets et objets qui traînent dans les jardins ;

 • jeter conserves, encombrants et déchets de chantier et 
privilégier le recyclage ;

 • vider une fois par semaine tous les réceptacles restants pour 
éviter les eaux stagnantes.

Pour une protection efficace, il est conseillé :
 • de porter des vêtements couvrants et amples ;
 • d’appliquer des répulsifs cutanés en demandant conseil à 

un médecin ou un pharmacien ;
 • d’installer des moustiquaires ;
 • de tenir les intérieurs frais car les moustiques fuient la 

fraîcheur ;
 • d’installer des ventilateurs au sol, le flux d’air généré 

contrariant fortement le vol des moustiques et la  
récupération de leurs proies. 

Vous pouvez également :
 • planter certaines plantes (eucalyptus, géranium citronné, 

citronnelle, basilic citronné, basilic, cannelle, lavande…) ;
 • installer des nichoirs à chauves‑souris.

 • Gendarmerie : 05 34 66 70 50 
ou 17

 • Pompier : 05 62 18 77 50 ou 18
 • Urgences médicales, infraction, 

péril (numéro unique 
européen) : 112

 • Urgences personnes muettes, 
malentendantes : 114 

 • Samu Social ‑ Secours aux 
sans‑abris : 115

 • Allo enfance en danger : 119
 • Enfants disparus : 116 000

 • Alerte attentat ou enlèvement : 
197

 • Centre antipoison (Toulouse) :  
05 61 77 74 47

 • Pharmacies de garde : 3237

Les numéros utiles



Baignade au lac de Saint-Ferréol 
La baignade est autorisée et surveillée dans une zone délimitée en période estivale. Cette année, 
elle s’étale du 6 juillet au 1er septembre, de 12h à 18h30, tous les jours. Des maîtres-nageurs 
sauveteurs diplômés assurent votre sécurité durant la saison. La baignade dans le lac reste 
interdite le reste du temps.
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La ville... en direct

Nous tenons à rappeler quelques règles importantes : 
 • shorts, bermudas et t‑shirts interdits dans le bassin ;
 • douche obligatoire avant d’accéder aux bassins ;
 • masques, tubas et jeux gonflables non autorisés ;
 • accès interdit aux enfants de moins de 10 ans non 

accompagnés d'un adulte.

Le tarif d'entrée est de 2,50 € pour les habitants de Revel et de la 
Communauté de communes Aux sources du canal du Midi. Vous 
avez également la possibilité d'acheter un carnet de 10 entrées pour 22 €. 

L'entrée est gratuite pour les enfants de moins de 6 ans.

Horaires et tarifs de la 
piscine municipale

NOUVEAU

Un foodtruck 

proposera 

de la petite 

restauration 

sur place.

Du 6 juillet au 1er septembre, la piscine sera ouverte de 12h à 19h. 

En 2019, un diagnostic de l’habitat a été réalisé sur la bastide. Il a permis de mettre en œuvre un 
programme d’actions :

 • depuis 2020 et jusqu’en 2025, une opération programmée d’amélioration de l'habitat ‑ 
renouvellement urbain (OPAH‑RU) en lien avec l’Anah, le CD31, la région Occitanie et Action 
logement. L'originalité de cette démarche réside dans l’accompagnement des propriétaires 
afin de les conseiller techniquement. Quelques chiffres : 133 permanences en mairie, plus de 
400 propriétaires et investisseurs informés, 373 logements visités, 3 734 771 € de travaux 
engagés pour un montant total de subventions de 1 884 000 € sur 90 logements. Le taux 
de vacance structurelle de la bastide est passé de 13,2 % en 2021 à 9 % en 2023. Cette opération 
sera prolongée au‑delà de 2025 par un nouveau dispositif ;

 • l’obligation pour les propriétaires de déclarer auprès de la ville la mise en location d’un 
bien à usage d’habitat en centre‑ville pour s’assurer notamment de la décence du bien.  
La ville est en cours de réflexion pour aller plus loin en instaurant le permis de louer.

Par ailleurs, et depuis 2020, tout signalement d’un logement insalubre par son locataire 
est examiné par la ville et le pôle départemental de lutte contre l'habitat indigne (PDLHI).  
Après enquête, une vingtaine de logements ont été visités et des poursuites ont été engagées à 
l’encontre de certains propriétaires.

Habitat : état des lieux
Le thème de l’habitat est l’axe fort de la convention Action Cœur de Ville 
signée en 2019 et renouvelée en 2024 entre l’État et la ville de Revel.
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Expression politique

Liste expression citoyenne

Chères concitoyennes,  
Chers concitoyens,

« Si vis pacem para bellum » 
Dommage que cette devise soit encore d’actualité.

Voilà dix ans maintenant que la loi Alur (du 24.03.2014) a été votée et elle n’est toujours pas appliquée à Revel. Loi 
relative aux autorisations préalables de mise en location par la mairie pour notamment lutter contre l’insalubrité; 
elle est toujours au point mort. Une collaboratrice en mairie devait être en charge de ces contrôles, mais des aléas 
ont retardé le déclenchement de cette mission. Il serait grand temps maintenant de réagir et mettre en œuvre 
ces contrôles. Les « marchands de sommeil » revélois opèrent en toute tranquillité sans se soucier de la santé des 
locataires.

Le Sénat français, toujours prompt à proposer des nouvelles lois qui comme beaucoup d’autres, si elle sont votées, 
s’empileront sans  réelle mise en application. Il en va ainsi des pseudos prérogatives d’un maire pour la gestion du 
parc des logements sociaux. Alambiquée et au pragmatisme illusoire.

Un autre point qui participe aussi au mieux vivre dans notre commune, concerne la création d’une ÉPICERIE 
SOCIALE ET SOLIDAIRE. Dans le magazine du Conseil Départemental n°179 nov/dec 2023 est relaté un constat 
navrant qu’un haut‑garonnais sur six ne peut pas prendre 3 repas par jour ! Aujourd’hui 8 millions de français 
dépendent de l’aide alimentaire alors qu’en parallèle notre « merveilleuse démocratie » jette de quoi nourrir 11 
millions de personnes(source: Agence de la transition écologique) tandis que dans le même temps les associations 
de soutien alimentaire à Revel sont en mode restriction. Le président du Conseil Départemental s’engage à favoriser 
et soutenir financièrement la création d’une Épicerie Sociale et Solidaire dans les communes qui en exprimeront le 
souhait. Merci donc à Mr le maire de déclencher la demande car Revel est également concernée.

Il n’y a pas de « honte » a devoir créer une épicerie de ce type ; La honte est que la misère existe en 2024. 

L’Europe, ce machin comme disait De Gaulle, nous gratifie encore de ces lumineuses idées !

Passer de 45 tonnes autorisées à 60 tonnes pour les poids lourds ( de 18,75m à 25,5m ). La France étant un pays de 
transit routier (ce qui n’est pas le cas du « palais » de Bruxelles) cela nous promet une pollution et une dégradation 
rapide notable du réseau. Pour ce qui concerne Revel , le contournement étant plus un souhait réalisable qu’un 
chantier démarré, nous n’avons pas fini de pester. Autoroute A69 + poids lourds à 60 tonnes la «relative» quiétude du 
tour de ville va en prendre un sérieux coup. Quid de l’aménagement ?

Dans le registre de la sécurité, la loi donne jusqu’au 26 décembre 2026 aux communes pour délimiter la distance 
réglementaire à 5 m en amont des passages protégés. Nous en sommes loin et 2026, c’est demain ! La loi autorise 
également la possibilité d’aménager une zone tampon de sécurité (loi du 09.01.2019) alors pourquoi ne pas la mettre 
en place ? Surtout qu’avec le surcroît de trafic routier à venir, ce ne serait pas du luxe. 

Une vie n’a pas de prix.

J’ai évoqué dans le bulletin municipal précédent le souhait de décourager les «Fast and Furious» et de rendre nos 
rues plus sécures, notamment en multipliant les zones 30km/h, entre autres. Et alors?

On le voit, il reste à faire pour assurer la sécurité et le mieux vivre de nos concitoyens.

L’événementiel et les festivités, c’est une chose, mais c’est le quotidien dans Revel qui rythme nos vies.

Reste le point noir du parking de l’Espace Sport et Nature au lac de Saint Ferréol, qui est une catastrophe pour l’image 
de cet ensemble. Un bourbier indigne au regard du coût. Ingénieur et ingénieux sont deux choses différentes… Je 
sais que le Président de la Communauté de communes  est sur le dossier mais un coup de pression au cabinet 
d’architectes est indispensable. La période estivale arrive.

Je vous souhaite donc à toutes et à tous de belles vacances à Revel, ou ailleurs, selon vos envies ou vos possibilités.

Ce message reprend le texte tel que transmis.

Robert Cleron 
Conseiller municipal 

Conseiller Communautaire

La page de l'opposition municipale
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Ces articles ont été entièrement rédigés par les jeunes.

Nous sommes seize jeunes âgés de 9 à 12 ans et scolarisés dans tous les 
établissements de Revel. Nous sommes élus pour deux ans depuis le 31 janvier.

Conseil Municipal des Jeunes-CMJ
Ele

ct
io

ns 2
021 Conseil
des

Municipaljeunes

Premier dépôt de gerbe par les jeunes 

conseillers lors de la cérémonie du 8 mai

Souvenir

C’est une nouvelle expérience, un peu 
exceptionnelle afin d’agir pour notre 
commune. Notre rôle sera d’être les 
porte-paroles de tous les jeunes de notre 
génération.

Nous nous engageons à transmettre des 
valeurs et la mémoire de Revel. Nous 
souhaitons aussi améliorer la vie des 
habitants.

Afin de réaliser nos projets, nous nous réunissons une 
fois par mois, le samedi matin durant deux heures au 
Service Jeunesse. 

Si vous voulez communiquer avec nous, nous 
disposons d’une adresse : cmj@mairie-revel.fr.

Dès septembre, vous aurez aussi la possibilité de 
déposer vos remarques, vos idées dans des cahiers qui 
seront disponibles dans vos établissements scolaires.

Bonnes vacances !

Comité des Jeunes Citoyens-CJC 
Le 2 mars, le CJC a été invité à aller au Conseil départemental pour une 
rencontre avec d’autres jeunes élus. Cinq d’entre nous ont répondu présents.

À notre arrivée, nous avons été regroupés par tranche d’âge et 
avons travaillé sur des thèmes différents comme :

 • Go31, un site permettant aux élus de pouvoir communiquer ;
 • un projet sur l’écologie où nous avons dû donner des idées 

comme construire un écostade ou encore planter des arbres ; 
 • également un travail sur un futur journal qui présenterait tous 

les CMJ du département ainsi que leurs projets.

Nous nous sommes retrouvés dans l’hémicycle afin d’assister à un 
discours de remerciements : c’était impressionnant.

L’après‑midi nous avons tout d’abord fait un jeu de piste. Grâce à ce jeu, nous avons découvert les 
spécificités de notre département et les lieux culturels importants dont le Lauragais, Pierre‑Paul 
Riquet et les sources du canal du Midi, pour la partie qui nous concerne. Puis, nous avons été 
sensibilisés à l’inclusion.

Pour finir cette journée, nous avons présenté les travaux des différents groupes du matin devant 
tous les jeunes élus. Une journée enrichissante mais épuisante !

Visite de l'Hôtel de Ville



Explorez la Montagne 
Noire en toute liberté

Rendez‑vous aux Cammazes pour cette 
nouvelle aventure qui commence dès 
que l'on monte à bord de sa trottinette 
électrique. Les visiteurs peuvent 
choisir parmi une gamme d'itinéraires 
préétablis ou se laisser guider par leur 
curiosité, en explorant les coins et 
recoins les plus secrets de la région. 
Une manière ludique et immersive de 
découvrir les trésors naturels.

D'autres activités et escapades sont à découvrir.  
Pour plus de renseignements, rendez-vous sur le site de 
l’Office de Tourisme Intercommunal-OTI :  
www.auxsourcesducanaldumidi.com/activites
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Intercommunalité Tourisme

Déménagement 
OTI

En raison des travaux de 
rénovation de la halle et du 
Beffroi, le bureau de l’Office 
de Tourisme Intercommunal 
va déménager. Il s’installera 
au MUB‑Musée du bois et 
de la marqueterie (13 rue 
Jean Moulin) à compter du 
mois d'octobre. Le numéro 
de téléphone est inchangé.

Nouvelles aventures en pleine nature 
Aux sources du canal du Midi 
Que vous soyez amateur de sensations fortes à la recherche d'adrénaline, contemplatif 
cherchant la sérénité, ou simplement passionné de découvertes, les activités de pleine 
nature offrent une expérience insolite à la portée de tous.

Le Vélorail du Lauragais propose une escapade à vélo sur rail le long 
d'une ancienne voie ferrée désaffectée, offrant ainsi une perspective 
tout à fait nouvelle sur la campagne environnante. Les visiteurs peuvent 
choisir entre des vélorails individuels ou doubles, parfaits pour une balade 
en couple, en famille ou entre amis.

Le Vélorail du Lauragais : une aventure 
ferroviaire à Saint-Félix-Lauragais

Nous vous invitons à vivre des aventures inoubliables au cœur d'une nature préservée. Moments 
de détente au bord de l'eau ou explorations ludiques le long des sentiers, les sources du canal du 
Midi vous offrent un éventail d'expériences pour satisfaire tous les amateurs de plein air.

Pour les adeptes d'une approche douce de l'aventure en plein air, l'Espace Sport 
et Nature de Saint‑Ferréol offre une multitude d'activités pour tous les goûts. 
Cet espace est le terrain de jeu idéal pour les amateurs de sports nautiques, de 
randonnée et de détente au bord de l'eau. De la voile au canoë ou au paddle, 
en passant par la randonnée pédestre ou en VTT le long des sentiers balisés, 
les possibilités sont infinies pour se ressourcer et se reconnecter avec la nature.

Sports et nature à Saint-Ferréol



fête ses 10 ans !

Salle Claude Nougaro
EUROPA
REVEL

Avec le soutien de 
Restauration sur place

Accès gratuit

Samedi 10 août 2024 

Vendredi 9 août 2024 
19h Apéro-concert

Rock occitan
avec Test de Christian Almerge

21h Les contes du placard 
Spectacle bilingue
de Florant Mercadier

17h Sors Les Mains d’Tes Poches
Animation jeune public

19h Apéro-concert
Trad occitan 
avec Coriandre 22h Bal animé par les 

Bombes2Bal


